
 

 

Modification du formulaire Dossier Médical Arbitre 2025-2026 
 

 

Le DMA a été modifié dans sa présentation et des changements ont également été effectué sur le fond. 

 

Les informations pratiques figurent toutes en page 1 de la notice explicative DMA mais nous souhaitons attirer 

votre attention sur les points suivants :  

 

A partir de 35 ans  

- Un DMA devra être fourni tous les ans ;  

- Tous les 5 ans un bilan cardiologique devra être effectué chez un cardiologue en lui apportant les 

résultats d’un bilan biologique des facteurs de risque cardiovasculaire (recherche de glycémie, bilan 

cholestérol) que vous aurez réalisé AVANT la consultation chez le cardiologue (demandé par le médecin 

traitant au préalable). 

Nous vous conseillons donc d’anticiper sur la prise de rendez-vous chez le cardiologue plusieurs mois 

avant de refaire le DMA ; 

- L’épreuve d’effort n’est plus obligatoire. Seul le cardiologue décidera des examens complémentaires 

cardiologiques qui seront éventuellement à prévoir. 

  

Pensez également à bien compléter et signer le consentement au traitement des données en bas de la page 3. 

 

 

 

La Commission Régionale Médicale. 

 

 


